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des procédures spéciales du Conseil des droits de l’homme 
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  Éléments de réponse à la communication de rapporteurs 
spéciaux du Conseil des droits de l’homme concernant  
la dissolution de l’association Rassemblement Actions 
Jeunesse (RAJ) 

 Il convient tout d’abord de noter que le droit de créer des associations est garanti en 

Algérie, par l’article 53 de la Constitution : « Le droit de créer des associations est garanti. Il 

s’exerce par simple déclaration. 

• L’État encourage les associations d’utilité publique ; 

• Une loi organique détermine les conditions et les modalités de création des 

associations ; 

• Les associations ne peuvent être dissoutes qu’en vertu d’une décision de justice. ». 

 Ces dispositions constitutionnelles, qui garantissent le droit de créer des associations, 

concordent avec les obligations internationales de l’Algérie, en particulier celles découlant 

du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. L’article 22 de celui-ci établit que 

toute personne a le droit de s’associer librement avec d’autres, y compris le droit de constituer 

des syndicats et d’y adhérer pour la protection de ses intérêts. Le paragraphe 2 du même 

article dispose que l’exercice de ce droit ne peut faire l’objet que des seules restrictions 

prévues par la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans l’intérêt de la 

sécurité nationale, de la sûreté publique, de l’ordre public, ou pour protéger la santé ou la 

moralité publiques ou les droits et les libertés d’autrui. Cet article du Pacte autorise les États 

à soumettre l’exercice du droit d’association à des restrictions définies par le droit interne, 

destinées pour l’essentiel à préserver la sécurité nationale et l’ordre public. 

 Conformément à ces obligations internationales et pour consacrer le droit énoncé dans 

la Constitution, les pouvoirs algériens ont édicté la loi no 12-06 du 12 janvier 2012 relative 

aux associations, qui a pour objet de déterminer les conditions et modalités de constitution, 

d’organisation et de fonctionnement des associations et de fixer son champ d’application. Il 

convient de noter que cette loi s’applique à la création d’associations dans un vaste champ 

d’action, puisqu’elle couvre les domaines professionnel, social, scientifique, religieux, 

éducatif, culturel, sportif, environnemental, caritatif et humanitaire. 

 Rassemblement Actions Jeunesse (RAJ) est une association nationale qui a été fondée 

en 1992 avec pour buts de mener des campagnes de sensibilisation à l’importance de la notion 

de citoyenneté, de promouvoir les activités culturelles, de protéger les droits de l’homme et 

de donner une voix à tous les Algériens. Depuis sa création, l’association exerçait ses activités 

en toute liberté et n’a fait l’objet d’aucune brimade ou restriction tant que son action 

respectait les dispositions de la loi no 12-06 et ses propres statuts. 

 Ces dernières années, RAJ a agi en contravention de la loi relative aux associations, 

en particulier de son article 23, qui autorise la coopération avec des associations étrangères, 

mais dispose que cette coopération est subordonnée à l’accord préalable des autorités 

compétentes. C’est ce point que RAJ n’a pas respecté. En outre, l’association s’est livrée à 

plusieurs pratiques qui étaient en contradiction avec les objectifs énumérés dans ses statuts 

et a commis des infractions portant atteinte à la souveraineté et à la sécurité de l’État. Ce sont 

là les faits que le Ministère de l’intérieur a invoqués dans sa requête visant à dissoudre 

l’association. 

 Ces irrégularités commises par RAJ, qui menaçaient la souveraineté et la sécurité 

nationales, ont poussé le Ministère de l’intérieur, en tant qu’autorité compétente, à intenter 

une action en justice auprès du tribunal administratif d’Alger, le 23 mai 2021, pour exiger la 

dissolution de l’association. Le tribunal a rendu une décision en ce sens le 13 octobre 2021. 
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  Observations concernant le déroulement de la procédure : 

• Des membres de l’association RAJ, ainsi qu’un avocat la représentant, étaient 

présents ; 

• Le tribunal administratif a permis à l’association d’exercer son droit de défense et de 

présenter ses moyens de défense ; 

• Le tribunal administratif a rendu sa décision le 23 octobre 2021 après avoir examiné, 

conformément à la loi, la requête de la partie défenderesse (le Ministère de l’intérieur) 

et les moyens de la partie demanderesse (l’association RAJ) ; 

• La décision du tribunal administratif est juridiquement fondée ; 

• La décision du tribunal administratif peut être commentée ou contestée uniquement 

devant la plus haute juridiction, à savoir le Conseil d’État. 

 L’association RAJ a fait l’objet d’une dissolution judiciaire prononcée conformément 

aux dispositions de la loi no 12-06 relative aux associations et dans le respect du droit 

international. L’association a pu exercer son droit de défense et répondre aux accusations 

portées contre elle, et elle peut encore exercer le droit que lui garantit la loi de faire appel de 

la décision administrative exigeant sa dissolution.  

 En ce qui concerne les poursuites prétendument engagées contre des défenseurs des 

droits de l’homme, il a été expliqué en réponse à des communications précédentes de 

rapporteurs spéciaux du Conseil des droits de l’homme que les poursuites n’étaient 

aucunement liées aux activités des personnes visées dans le domaine des droits de l’homme, 

mais à des infractions de droit commun. 

 Les autorités algériennes restent disposées à fournir tout renseignement 

complémentaire si nécessaire. 
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